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©  Dispositif  de  connexion  pour  faisceau  de  fils  électriques,  et  procédé  de  réalisation. 
@  L'invention  permet  de  relier  électriquement  des  brins 
d'extrémité  (8A  et  8B)  de  fils  constituant  un  faisceau  (1)  à  des 
fils  de  liason  (2A,  2B). 

Un  boîtier  support  rigide  (4)  entoure  le  faisceau  par  deux 
demi-corps  (5,6)  à  l'endroit  où  les  brins  s'écartent  du 
faisceau.  Des  moyens  de  fixation,  constitués  principalement 
par  des  logements(9A,  9B),  maintiennent  les  brins  d'extrémi- 
té  en  contact  avec  des  organes  de  connexion  (10A,10B)  à 
chacun  desquels  un  fil  conducteur  est  ensuite  fixé.  Une  pièce 
de  protection  (7)  se  rabat  en  dernier  lieu  sur  les  moyens  de 
fixation  et  évite  l'arrachement  des  fils  de  liaison. 

L'invention  est  utilisée  pour  connecter  la  boucle  de 
démagnétisation  du  tube  cathodique  d'un  téleviseur  en 
couleurs  avec  le  circuit  imprimé  de  ce  dernier. 



L'invention  concerne  la  connexion  d'un  faisceau  de  fils  é l e c t r i -  

ques  à  des  fils  conducteurs ,   tel  qu'une  boucle  de  d é m a g n é t i s a t i o n  

pour  un  tube  cathodique,  et  son  procédé  de  r éa l i sa t ion .  

Pour  diverses  raisons,  telles  que  la  rigidité  mécanique  ou  l e  

respect  de  normes  d ' isolement ,   la  connexion  de  certains  faisceaux  de  

fils  électriques  avec  d 'autres  circuits  ne  peut  être  réalisée  d i r ec -  

tement   par  le  ou  les  fils  qui  les  const i tuent ,   mais  par  exemple,  p a r  
deux  fils  de  plus  gros  d iamètre ,   isolés  sous  gaine.  

C'est  le  cas  des  boucles  de  démagnét isa t ion  pour  tube  c a t h o -  

dique  qui  sont  const i tuées   d'un  certain  nombre  de  spires  de  fil  d e  

cuivre  ou  d'aluminium  émaillé.   Ces  boucles  sont  connectées   au  

circuit  imprimé  du  té léviseur ,   à  une  certaine  distance  de  celui-ci,   c e  

qui  impose  une  liaison  bifilaire.  Il  existe  donc  deux  connexions  à  

réaliser  entre  le  fil  de  la  boucle  et  les  fils  conducteurs  de  l iaison 

vers  le  circuit  i m p r i m é .  

Dans  un  dispositif  de  connexion  connu  de  ce  type,  on  p r évo i t  

un  boîtier  isolant  logeant  la  partie  de  la  boucle  de  d é m a g n é t i s a t i o n  

de  laquelle  s 'écartent   les  deux  brins  d 'extrémité ,   à  raccorder   à  des  

fils  de  liaison,  et  auxquels  est  sertie  une  cosse  pour  le  raccord  p a r  

enfichage  ou  par  soudure  avec  les  fils  de  liaison.  Ce  boîtier  e s t  

formé  de  deux  parties  fixées  l'une  à  l 'autre  par  un  moyen  de  

r i v e t a g e .  

Ce  dispositif  connu  ne  peut  pas  être  aisément  fabriqué  de  

façon  automatique  d'une  part  en  raison  du  mode  de  connexion  

électrique  entre  les  brins  d 'ext rémité   de  la  bobine  et  les  fils  de 

liaison,  et  d'autre  part  du  fait  du  mode  de  fixation  des  deux  p a r t i e s  

du  bo î t i e r .  

L'invention  remédie  à  ces  inconvénien ts .  



Elle  se  ca rac té r i se   en  ce  que  le  boîtier,  qui  est  r igide,  

.  comprend  un  premier  demi-corps  avec  une  demi-cav i té   recevant  le  

faisceau  et  une  plaque  la térale   de  laquelle  sont  en  saillie,  du  m ê m e  

côté  que  la  demi-cavi té ,   des  logements  dans  chacun  desquels  sont  

introduits,   d'une  part  un  brin  d 'extrémité  pe rpendicu la i rement   au  

faisceau  et,  d'autre  part,  perpendicula i rement   à  la  plaque  un  o rgane  
de  connexion  recevant   l ' ext rémité   d'un  fil  de  liaison  co r respondan t ,  

le  boîtier  comportant ,   en  outre,  un  deuxième  demi-corps  p r é s e n t a n t  

la  deuxième  partie  de  la  cavité,  et  une  pièce  de  protect ion  des 

organes  de  connexion.  

L'organe  de  connexion  est  de  préférence  un  organe  a u t o -  

dénudant  du  type  de  celui  décrit  dans  le  Brevet  US  4  130 331 ;  un  t e l  

organe  constitue,   à  lui  seul,  une  connexion  é lec t r ique   sans  soudure 

ou  autre  moyen  de  r a c c o r d e m e n t .  

Le  montage  d'un  tel  dispositif  de  connexion  peut  a isément   ê t r e  

a u t o m a t i s é .  

De  préférence,   pour  facil i ter  le  montage  au tomat ique   les  

diverses  parties  const i tuant   le  boîtier  sont  a r t iculées   entres  e l les ,  

l 'ar t iculation  étant  avan tageusement ,   pour  facil i ter   la  f ab r i ca t ion ,  

un  simple  amincissement   de  la  matière  plastique  dont  sont  c o n s t i -  

tuées  ces  diverses  parties  du  bo î t ie r .  

Dans  une  réalisation  le  second  demi-corps  et  la  pièce  de  

protect ion  const i tuent   des  pièces  séparées .  

L'invention,  ses  par t icular i tés   et  avantages  seront  mieux  c o m -  

pris  à  la  lecture  de  la  description  qui  suit,  donnée  à  t i t re   d ' exemple ,  

et  illustrée  des  figures  annexées  qui  r e p r é s e n t e n t  :  

-  figure  1 :  un  mode  de  réalisation  du  dispositif  de  connexion 

selon  l ' invent ion,  

-  figure  2a :  le  même  dispositif  de  connexion  représenté   sur  la  

figure  1,  le  boîtier  étant  ouvert,   e t  

-  figure  2b :   une  vue  agrandie  d'un  moyen  de  fixation  du 

dispositif  de  la  figure  2a.  

Dans  l 'exemple  représenté   sur  les  figures  1  et  2,  la  connexion 

relie  é lec t r iquement   des  brins  d 'extrémité  8A ,  8B  de  fils  d'un  f a i s -  



ceau  1,  formant  bobine  de  démagnét isa t ion   pour  un  tube  de  t é l é -  

vision  en  couleurs,  à  deux  fils  de  liaison  2A  et  2B  connectés   au  r e s t e  

du  circuit  du  téléviseur.   Le  faisceau  est  généra lement   entouré  d 'une 

gaine  3 ;  il  peut  en  être  de  même  pour  les  fils  de  l iaison.  

Un  boîtier  rigide  4  entourant   le  faisceau  de  fils  1  const i tue  la  

principale  pièce  du  dispositif   de  connexion.  Il  se  compose  de  t r o i s  

éléments  en  un  matér iau  plastique  auto-ext inguible   tel  que  l ' u l t r a -  

mide.  Ces  trois  é léments   sont  un  premier  demi-corps  5,  un  d e u x i è m e  

demi-corps  6  complété  d'une  pièce  de  protect ion  7.  Le  premier  et  l e  

deuxième  demi-corps  possèdent   chacun  une  demi-cavi té   de  s o r t e  

que,  lorsqu'ils  sont  placés  en  regard  l'un  de  l 'autre,  ils  dél imitent   une 
cavité  cylindrique  t r ave r san t   le  boîtier  4  selon  un  axe  X et   e n t o u -  

rant  le  faisceau.  Le  premier   demi-corps  5  se  prolonge,  l a t é r a l e m e n t  

à  cette  cavité,  par  une  plaque  latérale  5A  et  des  moyens  de  f i xa t i on  

des  deux  brins  d ' ex t rémi té   du  faisceau  (non  représentés   figure  1)  aux  

fils  de  liaison.  La  pièce  de  protect ion  7  s 'emboite  sur  ce t te   p laque  
latérale  5A  tout  en  p e r m e t t a n t   la  sortie  latérale  de  chacun  des  deux 

fils  de  liaison  2A  et  2B  pa ra l l è lement   à  l'axe  X  de  la  c a v i t é .  

Le  deuxième  demi-corps   6  et  la  pièce  de  protect ion  7  ( f igure  

2a)  sont  a r t i cu lés  -   selon  des  axes  r espec t ivement   Y  et  Z,  s ens i -  

blement  parallèles  à  l'axe  X -  au  premier  demi-corps  5.  Ces  a r t i c u -  

lations  sont  const i tuées   par  un  simple  amincissement   de  la  m a t i è r e  

plastique  dont  sont  formés  les  demi-corps  5  et  6  et  la  pièce  7,  c e s  

trois  éléments  étant  moulés  d'un  seul  t e n a n t .  

Les  deux  ex t rémi tés   8A  et  8B  du  fil  bobiné  ont  été  écar tées   du 

faisceau  lui-même  au  même  endroit.  Le  faisceau  1,  s'il  est  gainé,  a  

été  dénudé  p a r t i e l l e m e n t .  

Deux  logements  9A  et  9B,  d'un  seul  tenant  avec  la  p laque  

latérale  5A,  font  saillie  de  cet te   plaque  du  même  côté  que  la  d e m i -  

cavité.  Dans  chacun  de  ces  logements  est  inséré  un  organe  de  

connexion  10A  et  10B  destiné  à  établir  les  contacts   entre  les 

brins  8A  et  8B  du  faisceau  et  les  fils  de  liaison  2A  et  2B.  Ces  

logements  ont  de  p ré fé rence   des  faces  perpendiculaires  à  la  p laque  

latérale  du  premier  demi-corps   et  ont  deux  faces  20  s ens ib l emen t  



parallèles  à  l'axe  X  de  la  cavité.  Ces  deux  faces  sont  pourvues  d 'une 

fente  18  laissant  le  passage  aux  brins  qui  sont  maintenus  en  dessous  

des  organes  de  fixation  10A  et  10B  (figure  2b). 

Chacun  de  ces  brins  passe  sous  un  logement  c o r r e s p o n d a n t  

grâce  à  une  rainure  ou  évidement  19  dans  la  face  supérieure  de  la  

plaque  la téra le   5A  du  premier  demi-corps.   Cet te   rainure  est  d iv isée  

en  deux  par  une  nervure  13,  comme  représenté   sur  la  figure  2a,  pour  

assurer  un  écart  minimal  entre  les  deux  brins  d 'ex t rémi té   du 

bobinage .  

Dans  le  deuxième  demi-corps  6,  on  prévoit  une  entaille  14  dans  

laquelle  se  loge  la  nervure  13  lors  du  r a b a t t e m e n t   de  ce  d e m i -  

corps  6  sur  le  premier  demi-corps  5. 

La  pièce  de  protection  7  possède  une  cavité  11  dans  laquelle  se  

logent  les  parois  délimitant  les  deux  logements  9A  et  9B  lorsque  c e t  

é lément   est  rabat tu  sur  le  premier  demi - co rps .  

Les  ex t rémi tés   des  fils  de  liaison  2A  et  2B  insérées  dans  les  

organes  de  connexionl0A  et  10B  sortent   de  la  pièce  de  protect ion  7 

para l lè lement   au  faisceau  1  par  deux  orifices  la téraux  12  m é n a g é s  

sur  deux  faces  22  perpendiculaires  à  l'axe  Z.  Ces  orifices  l a t é r a u x  

ont  une  hauteur  sensiblement  égale  à  celle  des  faces  21.  La  pièce  de  

protect ion  7  recouvrant  les  logements,   les  fils  de  liaison  2A  et  2B 

qui  sortent   des  organes  de  connexion  10A et  10B  p e r p e n d i c u -  

la i rement   à  la  plaque  latérale  se  t rouvent  rabat tus   et  o r i e n t é s  

para l lè lement   à  celle-ci.  Chaque  fil  de  liaison  subit  donc  un  b rusque  

changement   de  direction  à  sa  sortie  de  l'organe  de  connexion.  C e t  

agencement   évite  que  ces  fils  soient  arrachés   i nop inémen t .  

Des  picots  15  sont  prévus  à  l ' intérieur  de  la  cavité  cy l indr ique  

délimitée  par  les  deux  demi-corps.  Lorsque  ces  derniers  sont  r a b a t -  

tus  l'un  contre   l 'autre,  les  picots  pénè t ren t   en  partie  dans  la  gaine  du 

faisceau  et  maintiennent  ce  dernier  dans  la  position  la  plus  f a v o -  

rable  à  la  connexion.  

Pour  immobiliser,  en  position  de  fe rmeture ,   le  demi-corps  6  e t  

la  pièce  7  par  rapport  au  demi-corps  5,  on  prévoit  sur  le  d e u x i è m e  

demi-corps  6  et  sur  la  pièce  de  protect ion  7,  deux  crans  16A  en 



harpon  qui  pénè t ren t   lors  du  r aba t t emen t   dans  des  trous  17,  r e c t a n -  

gulaires  dans  l 'exemple  représenté   sur  la  figure  2a,  pratiqués  dans  l e  

premier  demi-corps  5.  La  f e rmeture   du  boîtier  est  effect ive  lo r sque  

les  crans  en  harpon  ressor tent   de  l 'autre  côté  de  ce  demi-corps  5  e t  

prennent  appui  sur  la  face  opposée  à  celle  portant  les  loge-  

ments  9A  et  9B.  Cet te   f e rmeture   s 'effectue  ainsi  par  un  s imple  

enc l ique tage .  

Les  organes  de  connexion  10A  et  10B  utilisés  sont,  de  p r é f é -  

rence,  des  contacts   auto-dénudants   du  type  décrit   dans  le  B r e -  

vet  US -  4  130  331.  Chacun  de  ces  contacts  est  consti tué  d'une  l a m e  

métallique  pliée  en  U  qui  est  fendue  dans  sa  partie  inférieure  pour  
recevoir  et  immobiliser  le  premier  fil.  Un  des  bords  supérieurs  e s t  

rabattu  à  l ' intérieur  du  contac t   et  pénètre  par t ie l lement   dans  l e  

deuxième  fil  inséré  dans  la  partie  supérieure,  pour  le  bloquer  e t  

assurer  le  contact   m é t a l l i q u e .  

Le  dispositif  de  connexion  selon  l 'invention  est  tel  que  sa  
réalisation  peut  être  au tomat i sée   et  même  intégrée  à  la  f ab r i ca t i on  

du  bobinage.  

Seule  la  première  opération  qui  consiste  à  enfiler  les  deux 

brins  d 'extrémité   8A  et  8B  dans  leurs  rainures  respect ives  en  dessous 

des  logements  9A  et  9B,  est  exécutée  manuel lement .   Mais  c e t t e  

opération  peut  être  réalisée  sans  perte  de  temps,  en  effet  e l l e  

s 'effectue  quand  le  faisceau  suivant  est  mis  en  forme  ou  r e c o u v e r t  

de  sa  gaine  3. 

Le  procédé  de  réal isat ion  d'un  dispositif  de  connexion  se lon 

l'invention  est  le  su ivant  :  

La  première  phase  consiste  à  positionner  le  faisceau  1  dans  la  

demi-cavité  du  premier  demi-corps  5  et  à  met t re   en  place  les  deux  

brins  d 'extrémité  du  faisceau  dans  la  rainure  19  et  dans  les  fentes  18 

des  parois  20  des  l o g e m e n t s .  

La  deuxième  phase  consiste  à  rabat t re   le  deuxième  demi -  

corps  6  sur  le  premier  demi-corps  5,  emprisonnant   ainsi  le  f a i s -  

ceau  1.  L'ancrage  étant  assuré  par  les  crans  en  harpon  16A  du 

deuxième  demi-corps  6  dans  les  trous  correspondants   du  p r e m i e r  

demi-corps  5,  le  faisceau  est  alors  bloqué  par  les  picots  15. 



Durant  la  phase  suivante  les  organes  de  connexion  10A  et  10B 

sont  insérés  dans  les  l o g e m e n t s .  

Pendant  la  quat r ième  phase  les  fils  de  liaison  2A  et  2B  son t  

mis  en  place  dans  les  organes  de  connexion.  

La  dernière  opération  consiste  à  rabat t re   la  pièce  de  p r o -  
tection  7  sur  le  demi-corps  central   5,  les  fils  étant   pliés  sur  l e s  

côtés  du  boîtier  et  positionnés  par  les  orifices  latéraux  12  de  la  

pièce  de  protect ion.   Cet te   pièce  étant   maintenue  rabat tue  p a r  

l 'ancrage  des  crans  en  harpon  16B  de  la  pièce  de  protect ion  dans  l e s  

trous  correspondants   17,  les  fils  de  liaison  ne  peuvent  plus  ê t r e  

arrachés.  De  plus,  les  organes  de  connexion  se  trouvent  isolés  de  

tout  élément  métall ique  é t ranger   à  la  connexion .  

Le  boîtier  étant  rigide  peut,  s'il  se  trouve  dans  une  p r e m i è r e  

position  déterminée,   être  saisi  par  un  au tomate   et  positionné  d e  

façon  précise  sur  une  table  de  machine  ou  entre  les  pinces  d'un 

organe  de  maintien.  Chaque  boîtier  étant   alors  maintenu  dans  une  
deuxième  position  dé terminée ,   un  même  geste  ou  un  même  m o u -  

vement  peut  e f fec tuer   la  même  opération  sur  tous  les  boîtiers  d 'une 

même  série  de  fabricat ion.   Les  opérations  de  r aba t t emen t   et  de  

mise  en  place  des  organes  de  connexion  10A  et  10B  et  des  fils  d e  

liaison  2A  et  2B  peuvent  être  exécutées   par  des  robo ts .  

Les  formes  extér ieures   du  boîtier  peuvent  être  diverses  e t  

adaptées  à  la  fabricat ion  de  la  connexion  mais  aussi  à  son  u t i l i sa t ion  

u l t é r i eu re .  

L'exemple  décrit  et  représenté   sur  les  figures  est  celui  p révu  

pour  connecter   la  boucle  de  démagnét isa t ion  d'un  tube  cathodique  d e  

téléviseur  en  couleurs  au  circuit  imprimé  de  ce  dernier.  Les  n o r m e s  

de  posi t ionnement   (écart  de  6  mm  entre  les  fils  de  liaison)  e t  

d'isolement  imposées  en  raison  des  fortes  tensions  mises  en  jeu  à  la  

mise  en  marche  de  l 'appareil,  peuvent  ainsi  être  respectées  p a r  
l 'utilisation  de  la  connexion  conforme  à  l ' invention.  

De  nombreuses  modifications  éventue l lement   nécessaires  pour  
différentes  applications  de  la  connexion  pourront  être  a p p o r t é e s  

sans  sortir  pour  cela  du  cadre  de  l 'invention.  Par  exemple  le  bo î t i e r  



peut  n'être  const i tué  que  de  deux  pièces,  la  première  étant   le  

premier  demi-corps  5  et  la  deuxième  étant   le  deuxième  d e m i -  

corps  6  prolongé  de  la  pièce  de  protect ion  7  qui  lui  est  sol idai re .  

On  peut  également   envisager  que  le  nombre  de  brins  d ' ex -  

t rémi té   de  fils  const i tuant   le  faisceau  et  devant  être  connectés  à  un 

même  nombre  de  fils  de  liaison  soit  d i f férent   de  deux.  On  p r é v o i r a  

alors  le  même  nombre  de  rainures  et  de  logements   dans  le  p r e m i e r  

demi-corps  ainsi  que  le  même  nombre  d'organes  de  connexion.  

On  peut  éga lement   prévoir  que  les  fils  de  liaison  sortent  de  l a  

pièce  de  protect ion  perpendicula i rement   à  la  plaque  5A,  les  d e u x  

orifices  la téraux  12  étant  alors  remplacés  par  des  orifices  dans  la  

face  supérieure  de  la  pièce  de  protect ion  7.  



1.  Dispositif  de  connexion  de  brins  d ' ex t rémi té   de  fils  é l e c -  

triques  d'un  faisceau  à  d'autres  fils  conducteurs   par  l ' i n t e rméd ia i r e  

d'organes  de  connexion,  lesdits  brins  d ' ex t rémi té   s 'écar tant   du  f a i s -  

ceau  en  des  emp lacemen t s   voisins,  le  dispositif  comprenant   un 

boîtier  et  é tant   ca rac té r i sé   en  ce  que  le  boîtier,   qui  est  r igide,  

comprend  un  premier  demi-corps  (5)  avec  une  demi-cavi té   r e c e v a n t  

le  faisceau  (1)  et  une  plaque  latérale  (5A)  de  laquelle  sont  en  sai l l ie ,  

du  même  côté  que  la  demi-cavi té ,   des  logements   (9A ,  9B)  et  dans 

chacun  desquels  sont  introduits,   d'une  part  un  brin  d ' ex t r é -  

mité  (8A ,  8B)  pe rpendicu la i re   au  faisceau  et,  d'autre  part,  pe rpen -  
d icula i rement   à  ladite  plaque,  un  organe  de  connexion  (10A ,  10B) 

recevant   l ' ex t rémi té   d'un  fil  de  liaison  (2A ,  2B)  correspondant ,   le  

boîtier  compor tan t ,   en  outre,  un  deuxième  demi-corps  (6)  p r é s e n t a n t  

la  deuxième  partie  de  la  cavité,  et  une  pièce  de  protect ion  (7)  des  

organes  de  connex ion .  

2.  Dispositif  de  connexion  selon  la  revendicat ion   1,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  la  cavité  du  boîtier  est  munie  de  picots  (15)  destinés  à  

immobiliser  le  f a i s c e a u .  

3.  Dispositif  de  connexion  selon  l'une  quelconque  des  r e v e n -  

dications  p récédentes ,   caractér isé   en  ce  que  le  deuxième  demi -  

corps  (6)  et  la  pièce  de  protection  (7)  sont  ar t iculés   au  p r emie r  

demi-corps  (5)  autour  de  deux  axes  (Y  et  Z)  sensiblement   pa ra l l è l es  

entre  eux  et  à  l'axe  (X)  de  ladite  c a v i t é .  

4.  Dispositif  de  connexion  selon  l'une  quelconque  des  r e v e n -  

dications  p récédentes ,   carac tér i sé   en  ce  que  le  boîtier  (4)  est  en  un 
matér iau  a u t o - e x t i n g u i b l e .  

5.  Dispositif  de  connexion  selon  la  revendicat ion  3  ou  4,  c a r a c -  

térisé  en  ce  que  le  boîtier  étant  en  un  matér iau   plastique,  l esd i tes  

ar t icula t ions   sont  const i tuées   d'un  simple  amincissement   du  m a t é -  

riau,  les  pièces  du  boîtier  étant   moulées  en  un  seul  t e n a n t .  

6.  Dispositif  de  connexion  selon  l'une  quelconque  des  r e v e n -  

dications  précédentes ,   caractér isé   en  ce  que  les  loge-  



ments  (9A  et  9B)  dans  lesquels  sont  insérés  lesdits  organes  de  c o n -  

nexion  (10A  et  lOB)  ont  deux  faces  (20),  sensiblement  parallèles  a u  

faisceau  (1),  et  compor tant   une  fente  (18)  à  t ravers  laquelle  passe  un 

desdits  brins  d 'ext rémité   du  faisceau,  chaque  brin  se  trouvant  b loqué  

dans  le  logement  et  en  contact   avec  l 'organe  de  connexion  c o r r e s -  

pondant .  

7.  Dispositif  de  connexion  selon  l'une  quelconque  des  r e v e n d i -  

cations  précédentes ,   carac tér i sé   en  ce  que  la  pièce  de  protect ion  (7) 

est  pourvue  d'orifices  latéraux  (12)  ménagés  sur  les  deux  c ô t é s  

perpendiculaires  au  faisceau (1)  pour  que  les  fils  de  l i a i -  

son  (2A  et  2B)  sortent  l a t é r a l emen t   du  boîtier  (4)  et  p a r a l l è l e m e n t  

au  f a i sceau .  

8.  Dispositif  selon  la  revendicat ion  7,  carac tér i sé   en  ce  q u e  

chaque  fil  de  liaison  subit  un  brusque  changement   de  direction  à  s a  

sortie  de  l'organe  de  liaison  pour  éviter  un  a r r a c h a g e .  

9.  Dispositif  de  connexion  selon  l'une  quelconque  des  r e v e n d i -  

cations  précédentes ,   carac tér i sé   en  ce  que  le  premier  demi-corps  (5) 

possède  des  trous  (17),  le  deuxième  demi-corps  (6)  et  la  pièce  d e  

protection  (7)  possèdent  des  crans  en  harpon  (16A ,  16B)  qui  t r a v e r -  

sent  les  trous  pour  assurer  la  f e rmeture   du  boîtier  (4)  lors  du 

r aba t t emen t   du  deuxième  demi-corps  et  de  la  pièce  de  p r o t e c t i o n  

sur  le  premier  demi -corps .  

10.  Dispositif  de  connexion  selon  la  revendication  1  ou  2, 

caractér isé   en  ce  que  le  deuxième  demi-corps  (6)  et  la  pièce  d e  

protection  (7)  sont  solidaires  pour  ne  former  qu'une  seule  p i è c e  

rigide  qui  est  art iculée  au  premier  demi-corps  (5)  autour  d'un  axe  (Y) 

sensiblement  parallèle  à  l'axe  (X)  de  ladite  c a v i t é .  

11.  Procédé  de  réalisation  d'un  dispositif  de  connexion  s e lon  

l'une  quelconque  des  revendicat ions  1  à 8,  carac tér i sé   en  ce  qu' i l  

comporte  les  phases  su ivantes  :  

-  mise  en  place  du  boîtier  (4)  ouvert  de  manière  que  le  

faisceau  (1)  se  trouve  positionné  dans  le  premier  demi-corps  (5), 

-  r aba t t emen t   du  deuxième  demi-corps  (6)  sur  le  p r e m i e r  

demi-corps  de  façon  à  entourer  et  immobiliser  le  faisceau  à  

connec t e r ,  



-  insertion  de  chacun  des  brins  d ' ex t rémi té   (8A  et  8B)  du 

faisceau  dans  un  logement   correspondant   (9A  ou  98) ,  

-   mise  en  place  de  chacun  des  organes  de  c o n -  

nexion  (10A  et  10B)  dans  un  logement  de  manière  à  immobiliser  le  

brin  i n t rodu i t  p r écédemment   et  établir  le  contac t   é l e c t r i q u e ,  

-  insertion  des  fils  de  liaison  (2A  et  2B)  dans  les  organes  de  

connexion,  

-  r aba t t emen t   de  la  pièce  de  protect ion  (7)  sur  lesdits  loge-  

m e n t s .  

12.  Utilisation  d'un  dispositif  de  connexion  selon  l'une  quel-  

conque  des  revendicat ions   1  à  10,  pour  relier  é lec t r iquement   la  

boucle  de  démagnét i sa t ion   d'un  tube  de  télévision  en  couleurs  avec  

le  circuit  Imprimé  d'un  t é l é v i s e u r .  
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